
Bulletin officiel n° 5174 du 8 kaada 1424 (1er janvier 2004) 

Décret n° 2-03-700 du 7 kaada 1424 (31 décembre 2003) abrogeant 

le décret n° 2-64-534 du 21 chaabane 1384 (26 décembre 1964) 

instituant une taxe sur les véhicules et ensembles de véhicules 

automobiles servant aux transports privés de marchandises. 
 

 

 

 

Le premier ministre, 

 

 

Vu le décret n° 2-98-401  du 9 moharrem 1420 (26 avril 1999) relatif à l'élaboration et à 

l'exécution des lois de finances, tel qu'il a été modifié et complété, notamment son article 5 ; 

 

Après examen par le conseil des ministres réuni le 16 chaabane 1424 (13 octobre 2003), 

 

 

Décrète : 
 

 

Article premier : Est abrogé le décret n° 2-64-534  du 21 chaabane 1384 (26 décembre 1964) 

instituant une taxe sur les véhicules et ensembles de véhicules automobiles servant aux 

transports privés de marchandises. 

 

Article 2 : Le ministre de l'équipement et du transport et le ministre des finances et de la 

privatisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 

sera publié au Bulletin officiel. 

 

 

 

Fait à Rabat, le 7 kaada 1424 (31 décembre 2003).  

Driss Jettou. 

 

 

 

Pour contreseing : 

Le ministre de l'équipement et du transport,  

Karim Ghellab. 

 

 

Le ministre des finances et de la privatisation, 

Fathallah Oulalou. 
 


